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l'empöchera pas de murmurer contre ses chefs quand les vivres seront
en retard, ou les ötapes trop fortes. II faut autre chose que du ci-
visme pour mener des hommes au feu avec espoir de succös; il faut
bien plus encore pour leur faire attendre le feu ennemi avec patience
et dans un ötat susceptible de rösistance efficace. Or le but capital
des institutions militaires et tout le talent d'un chef supörieur consis-
tent ä savoir organiser le dövouement civique et transformer l'enthou-
siasine individuel du citoyen pour sa bonne cause en orgueil national,
en ambition militaire, en reves de gloire, en amour du drapeau. Cela

se fait par un millier de ressorts, grands et petits, frappant ä toutes les
fibres humaines, et dont la tenue uniforme, la grande tenue surtout,
est un des plus importants.

DES E"TATS-MAJORS. (>)

suite du p>-ogramtdc des cours donnes ä l'Ecole d'etat-major, ä Paris.

FORTIFICATION.
Prbmiere annee. — Des Communications entre les places. — Profils et dimensions

des routes. — Principes de leur traeö. — Leur construction, röparation et
destruction. — Conditions militaires du trace des routes, des chemins de fer et des

canaux dans Fintörieur et sur les frontieres. — Profil des chemins de fer et des
canaux. — Manceuvres des ecluses. — Depense d'eau des canaux. — Donnees sur la
vitesse et la döpense des transports.

Baraquement. — Construction des baraques et abris.
Bdtiments militaires. — Des casernes d'infanterie et de cavalerie, ordinaires,

voütees, defensives. — Des fourneaux economiques, fours, manutentions, magasins
ä poudres, etc.

Defilement. — Problemes fondamenlaux du defilement, appliques aux ouvrages
de campagne isolös.

Fortification permanente. — Du corps de place; conditions qu'il doit remplir.—
Divers profils et revetements d'esearpement. — Nouveau front moderne. — Des

dehors, conditions qui leur sont propres. — Objets des citadelles et des ouvrages
detaches. — Des Communications et des ponts-levis les plus usites. — Propriötö
des fronts en ligne droite. — Des camps retranchös.— Manceuvres d'eau; mon-
dations et chasses d'eau. — Ponts-levis.

Deuxieme annee. — Fortification passagere. — Importance du choix de la
position des ouvrages. — Calcul et execution des döblais et remblais. — Barbettes,
traverses. —Details sur les revetements et les defenses accessoires.—¦ Construction
des blockhaus, capunnieres et palanques. — Mise en etat de defense d'une maison,
d'un village — Tete de pont.

Fortification des frontieres. — Objets divers des places fortes, suivant leur
position et leur grandeur. — Principes adoptes pour l'assiette des places fortes en
France; principes nouveaux de quelques auteurs.

Attaque et defense des places. — Reconnaissance de la place. — Choix du front
d'attaque. — Preparatifs. — Force de l'armöe. — Travaux qu'exige le siege. —
Emplacement des batteries. — Profils el principes du traeö des cheminements et
des paralleles. —Description des Operations. —Mise en etat de defense d'une place,
evaluation de la lorce de la garnison. — Principes generaux de defense.

Fortification souterraine. — Construction d'un puits, d'une galerie de mine ;

1 Voir les numöros 22 et 23.
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charge des fourneaux ordinaires. — Etablissement des fougasses. — Systeme de
mines. — Demolition des ponts par la poudre.

Fortifications etrangeres.
Apflications et travaux graphiques. — Leve de bätiment militaire, accompagne

d'un memoire.
Epure de defilement d'un ouvrage de campagne.
Projet d'un ouvrage de campagne avec mömoire.
Traeö et profil sur le terrain.
Leve des fortifications de Paris, avec memoire.
Memoire sur une place forte. — Chap. Ier. —Objet et importance de la place.
Chap. II. — Description des fortifications.
Chap. III. — Evaluation des forces de la garnison et de la quantite des appro-

visionnements necessaires pour sa döfense.
Nota. Le plan de la place qui a fait l'objet de ce memoire est compris dans le

cours de topographie comme offrant, par l'ötendue des environs, un sujet d'ötude
topographique.

LEGISLATION ET ADMINISTRATION.
PREMIERE ANNEE. — cours d'administration. — Administration generale

de l'armee. — Mission et pouvoirs du ministre de la guerre. — Delöguös de
l'autorite ministerielle. — Agents des Services administratifs. — Ressources ordinaires
et eventuelles de l'administralion. — Crödits legislatifs. — Contributions, appels,
requisitions. — Prises.

Bichesses immobileres et mobilieres du departement de la guerre.— Domaine
militaire, principe de sa conservation.— Richesses mobileres, nomenclature,
modifications, principes de leur conservation.

Execution des Services administratifs. — Moyens gönöraux. — Modes divers
d'execution. — Comptabilitö, divisions, comptes en deniers et en matieres.—Ecri-
tures pour l'etablissement des comptes.

Acquittement des depenses. — Repartition des credits legislatifs. — Emploi des
fonds. — Justifications. — Contröle des depenses. — Division du contröle. — Action
des fonctionnaires administratifs, des inspecteurs generaux et administratifs. —De
l'administration centrale. — Fonctions de la Cour des comptes. — Droits du Corps
lögislatif.

Des Services administratifs. — Objet. — Modes generaux d'exöcution.
Subsistances militaires en temps de paix et en temps de guerre. — Vivres. —

Fourrages. — Chauffage.
Service hospitalier. — Höpitaux militaires, hospices civils. — Etablissement en

temps de guerre.
Moyens d'installation des troupes ä fintörieur et en campagne. — Logement chez

l'habitant. — Casernement. — Campement. — Cantonnement. — Bivouacs.
Habillement. — Campement. — Magasins centraux ä fintörieur et aux armees.
Bemonte generale de l'armee. — Etablissements speciaux; rapports avec les

divers corps de l'armee.
Transport des militaires et du materiel de la guerre. — Service de marche. —

Equipages militaires. — Service des convois.— Transports generaux. — Transports

militaires.
Solde etprestation militaire. — Bases du droit. — Regles genörales d'allocation

et de justifications.
Administration des corps de l'armee. — Etats-majors. — Corps de troupes.

DEUXIEME ANNEE. — cours de Legislation.
premiere partie. —Legislation generale. — Rapports gineraux de l'Etat avec

les nationaux. — De l'Etat.— Du Gouvernement. — De l'administration. — Or-
ganes generaux et speciaux de l'administration. — Branches collaterales et
auxiliaires. — Matieres du domaine de l'administration.

Bapports generaux de l'Etat avec les autres nations. — Division du droit inter-
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national public. — Naissance et phases successives du droit des gens positif. —
Representation des interets politiques et commerciaux. — Objet general du droit
international privö.

Deuxieme partie. — Legislation militaire. — Elements de la force publice en
France. — Mission de l'armee. — Principe general de son Organisation.— Direction

supörieure de l'armöe. — Principes du commandement et de foböissance.
Composition de l'armee, formation de son effectif.— Recrutement. — Appels.

--Engagements, rengagements. —Causes gönerales des variationsde l'effectif.—
Modifications de l'effectif; diminutions momentanöes et definitives.

Principes generaux qui reglenl l'emploi de l'armöe.
1° A fintörieur:
Rapports des autorites civiles et militaires. — Requisitions de la force publique.

— Etat de guerre. — Etat de siege;
2° A l'exterieur:
Definition de la guerre. — Formalites qui la precedent; droits qu'elle entraine;

Conventions qu'elle peut faire conelure.
Droits, obligations et garanties des militaires. — Garanties speciales des interÄts

civils et militaires; etat civil du militaire. — Actes et formalitös du ressort des no-
taires et des juges de paix. — Etat militaire des officiers.

Moyens conservatoires de la discipline dans l'armee. — Des recompenses
militaires; avancement; distinetions honorifiques. — Pensions militaires.

Repression des fautes, crimes et delits militaires. — Action disciplinaire. —
Action de la justice militaire. — Des conseils de guerre. — Competence. — Procö-
dure.— Effets des suites des jugements.

Etablissement de repression ä l'usage de l'armee. — Prisons militaires. —
Etablissements penitentiaires.

Applications. — Visite ä la manutention des vivres, et rapport par öcrit.
Visite d'un quartier de cavalerie, et rapport par öcrit.
Visite d'un höpital, et rapport par öcrit.

ART MILITAIRE.
Premiere annee. — Notions preliminaires. — Etude des ölöments de la force

publique des Etats. — Bases gönerales des systemes militaires.
Des armöes permanentes. — Leurs ölöments personnels et materiels. — Troupes

de ligne. — Corps hors ligne. — Corps administratifs. — Hierarchie, discipline,
avancement.—Instruction. — Ecoles militaires.

Etude du Systeme militaire de la France. — Notions detaillöes sur les attribulions
et le service des officiers du corps d'etat-major.

Etude du Systeme militaire de la Prusse, dej l'Autriche, de la Russie et de la
Confederation germanique.

Proprietes tactiques de l'infanterie. — Etude de ses formations regulieres, simples

ou composöes. — Caractöres, proprietes et emploi de l'infanterie legere. —
Tirailleurs.

Organisation, instruetion et proprietes tactiques de la cavalerie.
Proprietes tactiques et emploi de l'artillerie.
Emploi simultane des trois armes. — Diverses especes d'engagements. — Des

combats.
Reconnaissances militaires. — Leur division. — Reconnaissances topographi-

ques. — Coup d'ceil militaire. — Ses applications diverses. — Levö ä vue. —
Memoire ä l'appui.

Reconnaissance des cours d'eau, des voies de communication, des positions, des

postes, des lignes de defense, etc. — Reconnaissances statistiques. — Reconnaissances

offensives.
Organisation des armees activos. — Formation des brigades, divisions et corps

d'armee. — Repartition des troupes hors ligne, des etats-majors. — Organisation
des Services administratifs. — Approvisionnement et transports.
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Attributions et service des officiers d'etat-major dans les armees actives.
Des frontiöres considerees comme points de rassemblement des armees. — Etude

des diverses especes de ligne de defense. — Lignes d'invasion, lignes d'operations,
lignes de communication. — Divers syslömes suivis pour la repartition des places
fortes.— Travaux eventuels et accessoires de defense. — Concentration et reunion
des armöes actives. — Leur röpartition en cantonnements.

Applications. —Memoires sur diverses questions d'art militaire, traitees d'apres
la carte.

Memoires relatifs aux leves topographiques,. comprenant une question d'art
militaire posee sur le terrain des leves.

Trace d'un camp sur le terrain.
Deuxieme annee. — Introduction ä la grande tactique. — Elements et limites

du champ des combinaisons tactiques ou champ de bataille.
Introduction ä la stratögie. — Coup d'oeil general sur le theätre des combinaisons

et des mouvements stratögiques.
Des positions militaires. — Leur Classification,
Des marches considöröes en elles-memes. — Marches ordinaires, accelörees, en

poste.
Des marches considerees comme mouvements stratögiques, ou comme mouvements

tactiques. — Leur but. — Leur preparation. — Leurs regles d'exöcution.
Influence des cours d'eau sur la marche des Operations. — Etudes des cours

d'eau considörös comme ligne de defense.
Du passage des cours d'eau de vive force ou par surprise. — En avant ou en

retraite.
Des ordres de bataille.— Leur Classification. — Principes des ordres de bataille

defensifs. •

Des attaques ou engagements offensifs. — Attaques genörales et attaques
partielles. — Avantage de preluder aux attaques gönerales par des attaques partielles.
— Du choix des points d'attaque.

Des attaques pröparatoires ou partielles dirigöes sur une aile, sur les deux ailes,
surUe centre, sur un des flancs. — Des attaques de revers.

De la combinaison des attaques partielles pour pröparer l'engagement gönöral.
Emploi des marches tactiques pour la formation ou la modification des divers

ordres de bataille.
Des batailles, des considörations qui les amönent. — Attitude difförente des

armöes qui en viennent aux mains. — Necessite de distinguer plusieurs periodes dans
une bataille.

Etude du röle de l'armöe offensive et de celui de l'armee defensive dans ces
diverses pöriodes.

Strategie. — Points et lignes stratögiques. — Points objectifs. — Bases d'operations

primitives eventuelles ou naturelles, secondaires.
Lignes d'opörations simples ou doubles.
Des plans de campagne. — Marche des Operations dans la guerre offensive. —

et dans la guerre defensive. — Des retraites. — Leur Classification. — Exöcution
des retrogrades.

Röle et emploi des troupes dans l'attaque et la defense des places.

Nota. Plusieurs lecons sont consacröes k l'ötude des faits militaires servant de
preuves aux principes gönöraux de la theorie.

Applications. — Memoires sur des faits militaires accomplis. — Etude d'une
campagne. — Leves de champs de bataille, etude sur le terrain des övönements qui
s'y sont passös, memoires sur ces travaux exterieurs. —Reconnaissances militaires.
— Croquis du terrain fait de memoire et rapports ä l'appui.

MANOEUVRES. — theorie.
Premiere annee. — Ordonnance de cavalerie jusqu'aux övolutions de regiment.
Reglement sur le service interieur de la cavalerie.
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Deuxieme annee. — Evolutions de regiment. — Cavalerie.
Evolutions de ligne— Infanterie, cavalerie.
Une instruetion particuliöre est faite aux eleves sortant de l'öcole polytechnique

sur l'öcole de bataillon, que les eleves sortant de Saint-Cyr et de l'armee connaissent
suffisamment.

Röglement sur le service en campagne.
Equitation. — Lecons d'öquitation civile pendant les deux annees.
INSTRUCTION MILITAIRE. — Premiere annee. — Ecole de cavalier ä cheval.

— Ecole de peloton ä cheval. — Exercice du sabre. — Maniere de seller et
brider. — Ecole d'intonation.

Deuxieme annee. — Ecole d'escadron au moyen des files d'encadrement.
HIPPOLOGIE. I. — Nomenclature et description des parties exterieures du

cheval, Systeme musculaire.
Des fonctions. — Des rohes. — Du pied. — Des aplombs. — Des proportions.

— De la bouche, consideree sous le rapport de l'äge. — Dela bouche, considöröe
sous le rapport de l'embouchure. — Des Signalements. — Des allures.

II. Hygiene. — Des aliments. — De l'influence de fair, des Saisons sur la sante
du cheval.

De la ferrure.
Du harnachement sous le rapport de la conservation du cheval.
Du repos du travail. — Precautions ä prendre en route el en campagne.
Achat des chevaux. — Garantie et cas rödhibitoires.
Des ecuries. — Du pansage. — Des bains.
Tares et principales maladies.

III. Stmptömes des maladies. —Inflammation. — Tares et tumeurs aux jambes.
— Gourmes, taies, cornages. —- Pousse, coliques. — Indigestion. — Maladies des

yeux. — Affection du pied. — Maladies contagieusos. — Blessures par le
harnachement. — Des cas rödhibitoires.

Des races. — Races diverses. — Appareillement et croisement. — Des haras et
des courses. — Des remontes. — Des reformes.

Langue allemande. — Le cours d'allemand est suivi pendant les deux annöes

d'etude, exceptö pendant le temps des leves et colui des examens de fin d'annee.
Dessin. — Les ölöves sont exerces spöcialement au dessin du paysage. — II y a

ötude d'apres nature quand la saison le permet.
Ils doivent faire sur le terrain des leves une vue gönörale d'apres nature.

Paris, le 15 avril 1858.
Le Marechal de France,

Ministre Secretaire d'Etat de la guerre,
(signe) VAILLANT.

Tel est le programme dötaillö des cours qui se donnent ä l'Ecole

d'application d'ötat-major pendant les deux annöes. On voit que le

champ des connaissances qu'ils embrassent est trös vaste et que
l'officier qui sort de l'Ecole avec le nombre de succös röglementaire doit
ötre certainement un homme instruit, ou au moins örudit. Mais nos
officiers suisses ne doivent point cependant se laisser döcourager par
ce vaste horizon scientifique et par le sentiment de leur införioritö
comparative, car plusieurs de ces branches d'ötudes relevöes ne comptent

guöre que comme gymnastique intellectuelle, et sont, au bout de

quelques annöes, aussi ötrangöres aux officiers d'ötat-major qu'ä ceux

qui ne les ont jamais possödöes. On voit tous les jours des avocats
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fort habiles, des mödecins trös savants, des prödicateurs öloquents qui
seraient fort embarrassös de faire une Version grecque ou de dömon-

trer le carrö de l'hypothönuse qu'ils ont jadis du savoir.

II en est un peu de möme pour les officiers de l'ötat-major en

gönöral et pour les connaissances qu'ils acquiörent aux Ecoles;
quelques-unes sont constamment indispensables au service de l'ötat-major,
d'autres ne sont qu'accessoires ou pröparatoires.

Or, en Suisse, nous pouvons d'emblöe retrancher toutes les connaissances

de ce dernier ordre contenues dans le programme francais, car
nous pouvons, ä la rigueur, les remplacer par le döveloppement acquis
dans la vie civile et politique, ainsi que nous le montrerons plus tard.

Les conditions de sortie de l'Ecole d'application tiennent compte,
au reste, de ces degrös divers d'importance entre les branches d'ö-
tudes du programme. Les branches d'ötudes sont au nombre de 12;
les succös s'appröcient de 0 ä 20, (savoir : 0 ä 4, mal; 5 ä 9, mö-

diocre; 10 ä 13, assez bien; 14 ä 18, bien; 19 ä 20, trös bien,) en
les röduisant au maximum de 1200 points. 11 faut avoir, pour sortir
de l'Ecole, 600 points, tant par les examens de sortie que par les

examens de passage et par les travaux de l'annöe; mais les coefficients
des branches d'ötude varient assez fortement entr'eux, de teile sorte

qu'on peut ötre trös-faible sur 5 ou 6 branches secondaires et se rat-
trapper sur les principales. Ces coefficients sont les suivants :

Fortification 11; Göodösie et topographie 10; Art militaire 8; Artillerie

8; Göographie et statistique 5; Administration militaire 4; Alle-
mand 4; Manoeuvres 3 ; Equitation 3 ; Dessin 2; Tenue des cahiers

1; Conduite et discipline 1. Total, 60. (a suivre.)

MEMOIRE SUR LES CARRES D'INFANTERIE,

par le colonel d'artillerie J. Masse1.

§ Introduction.

La position la plus critique dans laquelle puisse se trouver l'infanterie, c'est

lorsqu'ötant rangöe dans une plaine en bataille ou en colonne ä distance entiöre,
eile vient ä etre assaillie par un corps nombreux de cavalerie.

Dans ces cas perilleux, l'infanterie n'a qu'un moyen de se defendre, c'est d'user

d'une extreme rapidite pour se serrer d'une maniere compacte et de se'former dans

un ordre dans lequel eile puisse faire un usage complet de ses feux.
Donc aussitöt qu'une troupe en marche, en manceuvre ou de pied ferme, craint

d'ötre attaquee par la cavalerie, eile doit se former de suite en colonne serree par
division, puis lorsqu'elle est serieusement menacee eile formera le carrö.

1 Ce memoire a obtenu mention honorable par lettre du 1" mars 1857. Voyez, au
surplus, Reme militaire suisse. Lausanne, du 23 mars 1857, page 125.
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